
Agenda :
Du 05 au 07 juin 2026
Tournoi de foot – Club PSCF
Au Stade Marcel Castex – Gourdan-Polignan
Vendredi 5 juin à 19h : Vétérans
Samedi 6 et dimanche 7 juin : U11 et U13

Mardi 14 juillet 2026
-Repas bord de Garonne à 19h, organisé par le
comité des fêtes.
-Retraite aux flambeaux jusqu’au lac
-Feu d’artifice au lac de Montréjeau

Samedi 8 août 2026
Sardinade organisée par les Amis de la Garonne
12h sur les bords de Garonne

Samedi 15 août 2026
Vide grenier organisé par le comité des fêtes
sur les bords de Garonne

Dimanche 13 septembre 2026
-Foire aux fromages (Place de la Prairie)
-Casse-croûte organisé par le comité des fêtes
-Apéritif offert par la mairie

Dimanche 20 septembre 2026
Journées Européennes du Patrimoine
Visite de la Chapelle Notre Dame de Polignan

Programmation des concerts de l’avent
dans le prochain bulletin municipal
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Que de 
Noù ?

Dans ce Bulletin :

Le comité des fêtes : rejoignez 
l’équipe et son nouveau président

Chères Gourdanaises,
chers Gourdanais

Au terme de ces élections
municipales je tiens à vous
adresser mes remerciements les plus
sincères pour la confiance que vous nous
avez accordée.
Par votre mobilisation, votre engagement,
vous avez une nouvelle fois démontré
votre attachement à notre commune et à
son avenir.
Ce résultat nous honore, mais il nous
oblige surtout.
Avec l'équipe municipale, élus et salariés,
nous poursuivrons notre action avec
détermination dans un esprit d'écoute, de
proximité et de responsabilité au service
de l'intérêt général et du bien vivre à
Gourdan Polignan.
Ensemble nous continuerons à faire vivre
notre commune avec dynamisme, solidarité
et ambition.
Avec toute ma reconnaissance et mon
dévouement.

P. SAULNERON

Les employés municipaux au service 
des habitants

Inscriptions scolaires

Budget municipal 2026

Projets et travaux

Crédit photo JP Chambrillon



Les employés municipaux au service des habitants
Les services techniques (9 agents)

Indispensable au bon fonctionnement de la commune le service technique est implanté avenue de
Luchon. Très actif dans l’entretien, l’amélioration et l’embellissement de la commune ; il se met
également à votre disposition pour :
 le ramassage des déchets verts le mardi matin
 Le ramassage des encombrants le 1er mercredi du mois

(sur demande auprès du standard de la mairie au plus
tard la veille du ramassage)

Un agent de ce service est dédié à l’entretien des
bâtiments communaux (école, mairie, médiathèque, etc…).
La commune met également à disposition de ses habitants une polybenne. La réservation et les
modalités de prêt se font directement par téléphone auprès de Christian FRATUS, adjoint délégué,
au 06 25 49 66 63.
Afin d’optimiser leur travail et pour leur sécurité merci de respecter :

Déchets verts :
-contenants 70 à 80 litres
-poids raisonnable
-branchages en fagots
-pas de brouette
-pas de sacs poubelles plastiques

Encombrants :
Par définition les déchets volumineux ne
rentrant pas dans le coffre d’une voiture et
recyclables par les déchetteries du SIVOM (gros
électroménager, canapé, matelas, meubles, …).
Pas de pneu, gravats, vrac ou sac poubelle
plastique.

Le service scolaire (2 agents) maternelle

La mairie a mis en place une garderie municipale sur la journée
du mercredi également encadrée par nos agents de ce service,
dans les locaux de l’école maternelle.

La commune met à la disposition de l’école maternelle et
élémentaire des agents qui ont pour vocation d’assister les
enseignants dans leur travail.

Le service administratif (4 agents)

Le service administratif vous accueille à la Mairie, pour vous
orienter et vous assister dans toutes vos démarches
administratives : État civil, déclarations obligatoires,
inscription sur les listes électorales, recensement, urbanisme,
cantine scolaire, gestion des archives, gestion du personnel,
gestion des finances, etc…

C’est également auprès de ces agents que s’effectuent les réservations des salles municipales (salle
des fêtes et maison des associations) ainsi que les démarches d’acquisition d’une concession au
cimetière communal.



La cantine municipale (3 agents)

La médiathèque (1 agent)

CFA (1 agent)

Anciennement sous l’administration de la commune, le Centre de Formation des Apprentis est,
depuis 2016, géré par l’AFPA (Agence Nationale pour la Formation des Adultes). Un agent
communal est toujours à la disposition de cette structure notamment pour la cantine scolaire et
l’entretien des locaux.

La médiathèque municipale, installée dans la maison des
associations (rue du Parc), est un lieu d’accueil, de
culture, d’animation, d’échange et de rencontre ouvert
à tous, des plus jeunes jusqu’aux aînés.
Nicole vous accueille avec le sourire et une grande
diversité de romans, essais, BD, documentaires, romans
jeunesse, albums petite enfance, CD, Vinyles, DVD et
livres audios du lundi au vendredi de 13h à 17h30.
Il y a également 3 postes informatiques à disposition
avec accès à Internet.

Pour plus de renseignements, appeler le 05 61 89 78 64, vous pouvez aussi vous rendre sur place
ou faire un tour sur le portail en ligne dédié pour découvrir l’étendu des possibilités qui s’offrent à
vous. https://gourdan.bibenligne.fr/

La commune a sa propre cuisine où sont concoctés, avec
des produits locaux, les bons petits plats pour les enfants
scolarisés dans les écoles maternelles et primaires de
Gourdan-Polignan ainsi que pour les aînés du village.
Pour nos écoliers, la réservation se fait sur un site dédié
via le site internet de la commune, les enfants mangent
dans une salle attenante aux cuisines.

Inscriptions scolaires

Pour inscrire votre enfant à l’école de Gourdan-Polignan, rendez-vous à l’accueil de la mairie avec
les documents suivants :

-livret de famille
-carte d’identité ou extrait acte de naissance de votre enfant
-justificatif de domicile
-document attestant que l’enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge

La mairie délivrera alors un certificat d’inscription indiquant l’école où est affecté votre enfant.
Ensuite il faudra prendre rendez-vous avec la directrice de l’école maternelle pour l’enregistrement
de l’inscription sur présentation des documents (Mme JULIAN 05 61 94 73 31).
Années d’accueil : enfants nés à partir de 2023 (sous réserve d’acceptation enfants nés en 2024).

Pour nos aînés la réservation se fait auprès du
standard de la mairie et le portage des repas se fait
à domicile.
Les menus sont consultables sur le site internet de
la commune sous l’onglet réservation.

Inscriptions scolaires



Mot de l’opposition
Le résultat du suffrage a élu deux conseillers municipaux de la liste « AGIR ENSEMBLE POUR Gourdan-
Polignan ». Nous remercions à nouveau les électeurs qui ont bien voulu nous accorder leur confiance. Nous
nous engageons à soutenir tous les projets du nouveau Conseil Municipal qui iront dans l’intérêt de notre
village. Nous resterons vigilants sur la bonne tenue des comptes de la Commune et veillerons à l’utilité de
chaque euro dépensé. Nous alerterons nos concitoyens de toute décision dont le coût ne serait pas profitable
pour le présent et dans le futur. Par exemple, nous n’avons pas encore eu de réponse sur le bien fondé d’un
poste de Directrice Générale des Services (DGS) dans notre commune de moins de 2000 habitants.
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Comité des fêtes : Rejoignez l’équipe et son nouveau président

Budget communal prévisionnel :
A l’équilibre avec un total cumulé en fonctionnement et en investissement de 2 981 722,46 €

Le comité des fêtes organise des événements pour cultiver la convivialité et anime la commune pour
qu’elle reste attractive. Le comité des fêtes a besoin de bénévoles pour renforcer ses rangs.
Tout le monde peut participer, de manière régulière ou ponctuelle, votre aide est précieuse et vos
idées auss i . N’hés itez plus, contactez la Mairie pour vous porter volontaires.

Après des années d’engagement sans relâche,
l’ancienne équipe a passé le relais à une
nouvelle présidence, portée par Thierry Loan.
C’est le début d’une nouvelle ère pour le
comité des fêtes, véritable pilier de la vie
locale. C’est aussi l’occasion d’un appel à la
mobilisation citoyenne, rejoignez sans plus
tarder la nouvelle équipe composée de Thierry
Loan (président), et Nelly Merci (secrétaire).Crédit photo JP Chambrillon

Annonce : A louer appartement communal - T4 ( 3 chambres) Loyer 790€ hors charges - Plus
d’informations en mairie ou sur : https://www.leboncoin.fr/ad/locations/3181070995

FONCTIONNEMENT
1 608 232,23 €

Charges de gestion courante
Fournitures

Subventions aux 
associations et organismes 

extérieurs
Salaires du personnel
Intérêts d’emprunts

FONCTIONNEMENT
1 608 232,23 €
Fiscalité locale

Dotations de l’Etat
Prestations de services 

(repas, garderie)
Loyers des logements 

communaux

INVESTISSEMENT
1 373 490,23 €

Subventions obtenues
Fond de compensation 

de la TVA (FCTVA)
Subventions de l’Etat 
pour les équipements
Emprunts si recours

INVESTISSEMENT
1 373 490,23 €

Capital des emprunts
Projets et programmes 

communaux :
- travaux

- acquisition
- construction

RECETTES DEPENSES

BUDGET PREVISIONNEL

Projets et travaux
 Réfection du pont routier sur la

Garonne - Passerelle piétonne et
éclairage public

Dès l ’ i n st a l l a t i o n d e s membres d e s
différentes collectivités, sera mis en place le
p l an de f in ancement avec l e s d i ver s
partenaires impliqués que sont l’Etat, le
Dépa rt ement , l e s Communa uté s d e
Communes concernées et les Communes de
G o u r d a n - P o l i g n a n e t M o n t r é j e a u .

 Fleurissement de la commune
Merci à nos agents qui œuvrent chaque jour
à l’embellissement de notre commune.
Le fleurissement a commencé dans les rues
et sur les places.


